
 
 
 
 
 
PROCLAMATION MUNICIPALE DES JOURNÉES DE LA CULTURE 
 
 
VISIBILITÉ ET RAYONNEMENT DU MOUVEMENT 
 

• Mention dans les sites Internet des Journées de la culture et du réseau Les Arts 
et la Ville : une section spéciale des sites Internet sera consacrée au mouvement 
de déclaration municipale des Journées de la culture et inclura une version 
électronique des résolutions municipales, en plus d’un hyperlien vers le site de la 
municipalité. 

 
• Mention dans les bulletins électroniques de Les Arts et la Ville et des Journées 

de la culture. 
 

• Mention dans les cahiers de programmation des Journées de la culture.  
 

• Annonce à l’occasion du 20e colloque de Les Arts et la Ville, en mai à Laval (pour 
les municipalités ayant adopté leur résolution avant le 14 mai 2007). 

 
• Annonce à la conférence de presse nationale des Journées de la culture. 

 


